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DE LA BOURGEOISIE
A LA COMMUNE MUNICIPALE

par Frangois Noirjean

L'evolution des communes jurassiennes durant le XIXC siecle

est determinee par un ensemble tres complexe de facteurs qui inter-
ferent les uns sur les autres. Les collectivites locales evoluent sous
la pression concomitante des institutions cantonales et föderales,
d'une part, et, d'autre part, des conditions specifiques de chaque
localite. Au terme d'une evolution seculaire, les roles sont renverses :

la commune bourgeoise, qui est preponderante au debut du XIXe
siecle, est pratiquement exclue des affaires publiques au cap du
XXC siecle, au benefice de la commune municipale.

Cette evolution institutionnelle sanctionne en fait une evolution
plus profonde de la societe, evolution economique (passage d'une
societe agraire a une societe industrielle), sociale (brassage de la
population, apparition d'une nouvelle stratification de la societe),
politique (extension des droits individuels, nouvelles formations par-
tisanes). Ces transformations fagonnent des mentalites nouvelles qui
esquissent une conception nouvelle de la nationalite et des rapports
entre les individus et la terre qui les a vus naitre.

Pour degager les etapes de cette relegation de la commune
bourgeoisiale, nous tenterons tout d'abord de brosser deux tableaux
du Jura : l'ancien Eveche de Bale au debut du regime bernois et,
deuxieme tableau, le Jura au tournant du XX0 siecle. Nous retien-
drons ensuite quelques moments decisifs pour la repartition des

täches entre la corporation bourgeoisiale et la commune municipale.

L'ancien Eveche ä l'aube du regime bernois

Sous la Restauration, les rapports entre les institutions et la
societe s'accommodent en fonction de la stabilite de la societe d'une

part, et de la faiblesse relative de l'Etat d'autre part. L'analyse de

la structure de la population permet de mesurer l'homogeneite et la
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stabilite de la societe : pour l'ensemble des districts jurassiens, 77 %>

des habitants resident dans leur commune d'origine en 1818 ; 90
communes recensent une proportion de ressortissants superieure a
80 %. Dans huit communes seulementles habitants municipaux
avant la lettre depassent le nombre des bourgeois du lieu. La cohesion
de la societe se trouve ainsi renforcee par les nombreux liens de

parente des habitants de la meme localite. La commune bourgeoise
correspond pleinement a la definition des conservateurs : la
bourgeoisie c'est une « famille agrandie ».

La population jurassienne se distribue de fa$on quasi uniforme
sur l'ensemble du territoire. La repartition de la population totale
suivant la taille des communes est la suivante, en 1818 :

Nombre de communes °/o (100 °/o population totale)

moins de 500 hab. Ill 51,5
500-1000 hab. 28 31,7

1000-1500 hab. 5 10,4
plus de 1500 hab. 2 5,9

Le Jura offre alors un paysage de villages, parsemes de quelques
petites villes numeriquement a peine plus importantes.

Dans le domaine economique, l'agriculture reste l'activite essentielle,

voire generale de la population ; l'horlogerie demeure une
occupation accessoire. La communaute vit ou survit, selon les annees,
par ses propres moyens. Les pratiques communautaires de cette
agriculture renforcent encore la cohesion de la societe : les päturages
sont exploites en commun ; l'assolement triennal divise encore les

finages en trois soles, paysage monotone ou les parcelles ne se distin-
guent pas.

Progressivement les päturages et les terrains affectes ä la culture
sont delimites ; le trifle, la luzerne ou 1'esparcette remplacent peu
ä peu la jachere. Les Hoffmeyer ä Bassecourt, les Watt ä Loewen-
bourg, les Bron ä Corban font figure de pionniers dans l'histoire
de l'agriculture jurassienne. Un reglement de 1816 sur 1'amelioration
de l'agriculture dans les bailliages du Jura abolit les droits de par-
cours, excepte aux Franches-Montagnes et dans la Courtine de

Bellelay, mais il fallut plusieurs decennies pour realiser cette reforme.
Cette agriculture d'elevage connait bien des entraves : päturages
communaux surcharges, disproportion des terres vouees ä la culture

par rapport aux surfaces päturees, ravages du betail dans les forets,
difficultes du commerce du betail en raison de la politique pro-
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tectionniste franjaise... L'entretien des biens communaux et l'orga-
nisation collective des travaux agricoles forgent une communaute
d'interets, favorable a la cohesion sociale.

Les rapports de propri£t£ indiquent une tres large diffusion de la
propriety : 76,7 % des menages se declarent proprietaires fonciers
en 1818, circonstance specifique de la campagne jurassienne et suisse

qui n'a pas connu le metayage comme la France voisine. Par ailleurs
les droits feodaux ont disparu sous le regime franjais.

Les communes couvrent aisement les frais de leur administration,
certes, reduite a sa plus simple expression ; elles ne perjoivent pas
d'impots, mais quelques taxes leur procurent des ressources
süffisantes : taxe d'habitation pour les habitants non bourgeois (jusqu'en
1846), taxe pour la garde des chiens, enregistrement des successions
dont la moitie du produit revient aux communes. Cependant les
collectivites locales connaissent un brillant essor. Les revenus des

forets communales leur permettent d'entreprendre de grands
travaux : construction de routes, de chemins vicinaux, de batiments
scolaires, essartement des päturages... Quelques coupes de bois suffi-
sent generalement a boucler les comptes de l'entreprise. Suivant le
cadastre de 1825, les forets communales s'^tendent sur plus de

23 000 hectares et representent les deux tiers des forets jurassiennes.
Pour la seule periode de la Restauration, les communes contribuent
ä la construction des routes pour la somme de 71 000 francs, en

particulier pour les routes de la Caquerelle et de la Corniche.

L'Etat, pour sa part, alloue des subventions s'elevant ä 28 000 francs

pour ces travaux 2.

La large autonomic reconnue aux communes par les institutions
bernoises trouve sa signification veritable dans cette independance
economique, dans cette autogestion, mais eile depend par ailleurs du

developpement de l'Etat moderne.
Sous la Restauration, l'Etat reste etroitement lie a l'aristocratie

urbaine : la bourgeoisie de Berne designe 200 membres du Grand
Conseil, les 99 autres membres representent les villes et les campa-
gnes du canton. Les autorites de la ville et de la republique se

confondent : la formule consacree « Nous, Avoyer, Petit et Grand
Conseils de la ville et ^publique de Berne » figure sur tous les actes
officiels. En 1839, Charles Neuhaus est elu avoyer ; pour la premiere
fois, cette haute magistrature etait conferee a un citoyen qui n'etait
pas bourgeois de la ville de Berne.

Les institutions restent fragmentaires : la Declaration ou Charte
de la Restauration du 21 septembre 1815 est « moins une constitution
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qu'un simple reglement sur la fa§on dont les autorites devaient
etre elues3». Les differentes parties du canton conservent des

institutions particulieres. L'ancien Eveche de Bale sauvegarde son
individuality : il conserve surtout l'impot foncier, l'assistance des

pauvres par les bourgeoisies et la charite privee, les codes napoleo-
niens. Les difficultes des communications expliquent dans une large
mesure cette decentralisation administrative. Un temoin de l'epoque,
Franfois-Joseph Guelat, bourgeois de Porrentruy, note dans son
journal personnel en date du 8 fevrier 1816 :

« Notre grand bailli de Jenner est un travailleur infatigable. Il
s'est charge de l'administration des affaires politiques et financiers,

remplit les fonctions de juge de paix et Celles de president
du tribunal ; s'occupe des passeports, des actes de mariage, de

naissance et de deces, des relations exterieures et interieures ;

il est ä l'oeuvre jour et nuit et tient, sans repit, ses secretaires
en haleine4. »

Les grands baillis jouerent un role decisif pour la reorganisation
des communes apres 1816, puisque la sanction des reglements com-
munaux etait de leur ressort. La constitution de 1831 reconnait
cette competence au Conseil-executif.

Le Jura au tournant du XXe siecle

Un siecle plus tard, le Jura offre une image tres differente. Le

paysage a change. La repartition de la population en fonction de
la taille des communes est alors la suivante, en 1910 :

Nombre de communes

moins de 500 hab. 81

500-1000 hab. 30
1000-1500 hab. 20

plus de 1500 hab. 15

°/o (100 °/o population totale)

19
18

21
41

Cette concentration de la population dans de grandes agglomerations

correspond a une sorte d'urbanisation des campagnes, mais
devolution est loin d'etre uniforme : des aires de depeuplement ou de

stagnation demographique se dessinent deja : les Franches-Montagnes,
le Clos-du-Doubs, la Baroche. Trente et une communes recensent
moins d'habitants en 1910 qu'en 1818. Certaines communes attei-
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gnent par contre des taux de croissance tres eleves : entre 1818 et
1910, la population de Moutier augmente de 735 %, celle de Saint-
Imier de 634 °/o... Bon nombre de villages prennent l'allure de grands
bourgs industriels. Les nouveaux lotissements des communes se decou-
pent en parcelles rectangulaires. Les rues sont alignees, parfois apres
ces incendies ravageurs qui aneantissent les constructions de bois des

centres villageois (Bassecourt, Sonvilier). Le debut du XXe siecle

marque cependant un tournant dans la repartition du poids demo-
graphique des regions. Le district de Courtelary atteint son maximum
de croissance en 1900 ; la ville de Delemont depasse celle de Porren-
truy en 1920. Le centre de gravite de la population jurassienne se

deplace progressivement vers Delemont, noyau ferroviaire essentiel,
et Moutier, devenu le centre de la mecanique de precision.

La societe jurassienne a perdu son homogeneite initiale sous l'effet
du brassage de la population. A la veille de la premiere guerre
mondiale, 33,1 % de la population habite encore sa commune d'ori-
gine. Les causes de ce brassage demographique tiennent pour une

part aux institutions : liberte d'etablissement proclamee en 1848,
extension des droits politiques a tous les ressortissants suisses. Elles
tiennent egalement aux conditions economiques : developpement
de l'horlogerie, vacance de terres consecutive a la conversion de

Jurassiens ä l'horlogerie, revolution des moyens de communication

par la construction du reseau ferre qui accroit la mobilite de la
population.

Des deplacements de la population resulte la formation des dias-

poras confessionnelles ; la fondation de nouvelles paroisses atteste
la vitalite de ces communautes catholiques dans la partie reformee
du Jura : Saint-Imier en 1857, Moutier en 1862, Tramelan en 1903 ;

reformees dans la partie catholique : Delemont en 1869, Laufon
en 1897, les Franches-Montagnes en 1905...

Parallelement aux rapports confessionnels, une minorite linguis-
tique s'est renforcee : bon nombre de fermes, sises ä l'ecart des

villages sont occupees par des paysans de langue allemande ; les

chemins de fer amenent un contingent de fonctionnaires germano-
phones.

Sur le plan economique, la revolution industrielle provoque une

rupture entre les secteurs primaire et secondaire : le paysan horloger
disparait progressivement. Dans l'agriculture, les reformes battent
en breche les anciennes communautes rurales. L'abandon de certaines

pratiques, comme la vaine päture, renforce l'individualisme agraire.
Le paysage des campagnes se rapproche de plus en plus de celui
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que nous connaissons aujourd'hui: des cultures differentes se juxta-
posent suivant une mise en culture individuelle des parcelles. La
concurrence des bles d'outre-mer et les progres du ravitaillement
par le rail activent la conversion de Pagriculture vers une production
laitiere ; cependant les contraintes climatiques maintiennent l'elevage,
mais pour ameliorer Ie cheptel, les premiers syndicats d'elevage bovin
sont fondes aux Bois (1895), ä Tramelan (1895), ä Court, a Porren-
truy... En 1897, l'Ecole d'agriculture du Jura est ouverte a Porren-
truy ; elle sera transferee ä Courtemelon en 1927.

Dans le secteur secondaire, la revolution industrielle s'est operee
dans l'horlogerie. Les ateliers domestiques sont abandonnes ; la
main-d'oeuvre se concentre dans les fabriques. A la veille de la
premiere guerre mondiale, pour une population active de 50 000

personnes dans le Jura, plus de la moitie relive du secteur secondaire

dont pr&s de 15 000 dans l'horlogerie.

D'importantes innovations techniques changent le mode de vie
des habitants de la region : le telegraphe apparait au milieu du
siecle. Saint-Imier s'eclaire au gaz des 1866. L'electricite est installs
a partir de 1890. Enfin, la construction des chemins de fer s'ach^ve.

Sur le plan politique, l'unanimite de la periode liberale est rom-
pue : radicaux et conservateurs se disputent l'electorat. Ces joutes
electorates concretisent un clivage plus profond, clivage ideologique
et social, dont le Kulturkampf a ete une des pierres de touche.
La repartition de la clientele electorate obeit en effet a des categories
sociales. A travers le syndicalisme, des tendances socialisantes entrai-
nent bientot un nouvel equilibre des forces. Le premier depute
socialiste jurassien, Pierre Nicol, est elu en 1902, ä Porrentruy.

Autant sinon plus que la societe, l'Etat de la fin du siecle differe
de celui de la Restauration. Le radicalisme a agi dans un sens centra-
lisateur. Les institutions speciales des diverses regions sont abolies

au profit d'une legislation uniforme pour tout le canton. La Constitution

de 1846 consacrait encore le « federalisme » du canton, chaque
partie recevant des garanties particulieres. Aux termes de l'article
85 de la Constitution, « la nouvelle partie du canton conserve en
principe sa legislation et son administration particuliere pour les

pauvres, ainsi que son Systeme d'impot foncier ». Mais l'introduction
de l'impot sur le revenu dans les annees 1863-1865 abolit le regime
de l'impot foncier herite de la Revolution franjaise. La Constitution
de 1893 supprimera ce qui subsistait encore des institutions
particulieres de l'ancien Eveche.
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A la fin du siecle, la legislation touche tous les domaines. Le
controle de l'Etat sur les individus et sur les collectivites locales
s'est renforce : des autorisations sont requises pour toute entreprise
d'une certaine importance. En raison de l'affaiblissement economique
des collectivites locales, l'Etat doit intervenir plus largement dans
les entreprises d'interet general, en particulier pour completer le

reseau ferroviaire. Les bourgeoisies ont pratiquement vide leurs
forets pour financer la construction du reseau de base. La bourgeoisie
de Delemont a souscrit des actions pour 500 000 francs, Celle de

Saint-Imier pour 260 000 francs. Les communes ne peuvent plus
financer l'achevement du reseau. Cette dependance economique
facilite largement la centralisation politique.

Ces conditions nouvelles bouleversent fondamentalement la vie
communale : sous la Restauration, seules les communes bourgeoises
etaient constitutes sur le plan local : structure administrative
uniforme pour toutes les communes du Jura, malgre les differences
locales pour la jouissance des biens communaux. A la fin du siecle,

par contre, trois types d'administration se juxtaposent : commune
mixte dans les districts catholiques, dualisme communal dans la
plupart des communes du Jura sud, commune municipale dans
certaines localites : Renan, La Ferriere, Mont-Tramelan... Toujours
proprietaires de leurs biens-fonds, les bourgeoisies ont perdu leur
puissance economique. Le bois subit la concurrence de nouvelles
sources d'energie, en particulier de la houille et du cocke. D'autre part,
1'industrie siderurgique decline : pour la decennie 1850 a 1859,
Undervelier, Choindez, Les Rondez et Klus consommaient annuelle-
ment 230 000 metres cubes de bois. En 1871, elles en consomment
encore 72 000 metres cubes, la houille et le coke rempla$ant partielle-
ment le bois pour la production d'energie5. Avec Lessor indus-
triel, une part toujours plus large de la population echappe a la
dependance de la terre, trouvant dans les fabriques d'autres moyens
d'existence. La commune bourgeoise ne saurait plus repondre aux
exigences de la societe transformee dans tous ses aspects. La
commune municipale a pris la releve, relive lente et difficile.

Trois moments activent la relegation de la commune bourgeoise :

— la fondation officielle de la commune municipale en 1831 ;

— la classification des biens communaux qui debute en 1852 et
s'achtve en 1875 ;

— enfin la reforme de l'assistance ä la fin du siecle.
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1. La fondation des communes municipales
Le mouvement liberal qui se developpa dans les bourgeoisies de

la Restauration s'attacha essentiellement a sanctionner l'egalite des

citoyens. Ce postulat etait incompatible avec l'organisation commu-
nale basee sur les bourgeoisies.

L'assemblee Constituante de 1831 refusa de regier avec precision
les questions relatives a l'organisation communale «qui est un
labyrinthe ou l'on ne manquera pas de se perdre, si l'on s'y
engage0 ». Elle se borna a definir certains principes : maintien de
la division du territoire en paroisses et en communes ; reconnaissance

des biens de bourgeoisie consideres comme une propriete parti-
culiere. Aussi la loi sur les autorites communales de 1833 resulte-
t-elle a la fois des principes proclames par le liberalisme et des

garanties donnees aux bourgeoisies pour la propriete et l'adminis-
tration de leurs biens. La loi communale distingue les communes
bourgeoises et les communes des habitants ; le dualisme communal
instaure alors subsiste encore aujourd'hui.

Si le peuple avait adopte la Constitution de 1831 a la quasi-
unanimite, il appreciait moins les reformes qui en decoulaient en
matiere d'organisation communale. L'application de la loi de 1833
se heurta ä maintes difficultes. Ni la Restauration ni la revolution
de 1830 n'avaient change essentiellement la societe jurassienne. Les

bourgeois restent majoritaires dans presque toutes les communes.
Admise cependant au niveau des principes, la commune des habitants

ne repondait pas a un besoin reel dans la plupart des localites.
Comment justifier une double administration alors que toutes les

affaires ont ete gerees anterieurement par des autorites uniques
A quoi bon fonder une commune des habitants alors que seuls des

bourgeois du lieu ont le droit de vote dans la commune Dans le

district de Porrentruy, on estima la separation totalement superflue ;
aussi la commune unique subsista-t-elle, excepte dans le chef-lieu ;

dans la vallee de Delemont et le Laufonnais, le meme principe
prevalut generalement. Dans le Jura sud, la critique de la loi ne
fut pas moindre. En 1838, le prefet Borle de Moutier rapporte dans

son compte rendu annuel :

« La mise en execution de la loi communale du 20 decembre 1833

rencontre encore des obstacles » ; (on considere la double
administration comme) « une institution dispendieuse et feconde en

conflits, et l'on attribue a l'absence de dispositions assez
precises, les difficultes qui s'elevent sur les droits de chacune de ces
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ORGANISATION DES COMMUNES EN 1869

f 1 communi municipal«

m communi mixt«

commun« bour|«oia« «t commune municipal«

••ctlon d« commun«
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corporations ou communes et la jouissance des biens qui leur
appartiennent7. »

En effet, malgre la separation officielle entre les deux
corporations, les memes autorites furent designees pour les deux communes
dans certains cas ; ailleurs, on adopta un seul reglement.

La question de l'organisation des communes ne pouvait echapper
a la petition jurassienne de 1839. Dans une lettre adressee au president

de la commission jurassienne, institute en 1840, Denis-Joseph
Helg presente la question dans toute son ambigui'te :

« Quant a la loi communale, je vous ävouerai dans ma franchise,
Monsieur le President, que c'est une mer ä boire. Concilier un
double ordre social tel que nous l'avons, et que je me permettrai
d'appeler bigame, c'est la, je crois, le probleme le plus difficile
qu'ait a resoudre la commission jurassienne8. »

D'une fafon generale, avec ou sans separation des deux
corporations, la bourgeoisie garde les renes du pouvoir : elle continue
de gerer ses biens fonciers, principale ressource d'une societe pre-
industrielle. C'est elle qui r&gle l'envergure des entreprises locales
aussi longtemps que la commune municipale ne dispose pas des

moyens de sa politique. Cependant les bases sont jetees pour ecarter
la corporation bourgeoisiale des affaires publiques.

L'evolution des rapports bourgeois/municipaux allait donner ä la
reforme de 1831 sa signification veritable. En 1860, 56% de la
population jurassienne est originaire de son domicile, mais cette
moyenne masque les disparites locales. Quarante communes enregis-
trent une proportion de ressortissants inferieure a 50 %. Parmi
celles-ci, trente ont opte pour le dualisme communal; et inversement,
la plupart des communes qui recensent une population bourgeoise
majoritaire maintiennent le principe de la commune unique.

La legislation federate modifia egalement les institutions locales :

la liberte d'etablissement proclamee en 1848 reduit l'importance de la
commune bourgeoise. La revision de 1874 alia plus loin encore : elle
autorisa les communes municipales ä octroyer le droit de cite
communal, base de la nationalite suisse. La commune bourgeoise qui avait
controle exclusivement les naturalisations jusqu'alors, perdait ainsi
une de ses attributions essentielles. Bien plus, la bourgeoisie devient
alors une sorte de « corporation de beneficiaires des biens bour-
geoisiaux », suivant l'expression du professeur Lüthy.
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2. La classification des biens communaux

L'idee d'une separation de la fortune publique entre la municipality

et la commune bourgeoise surgit bientot apres la fondation des

communes des habitants. L'augmentation des depenses decoulant de
l'accroissement de la population et du developpement de la legislation
scolaire entraina des charges supplementaires pour la corporation
bourgeoisiale.

D'une fafon generale, la population augmente grace au benefice
des naissances sur les deces : la proportion des bourgeois reste alors
constante. Dans les communes en plein essor, l'immigration vient
augmenter le nombre des habitants, et la proportion des municipaux
augmente : Saint-Imier passe de 1173 habitants en 1818 a 5057
en 1860, Le Noirmont de 878 a 1833, Moutier de 566 a 1570
pendant la meme periode. La proportion des ressortissants de la
commune s'abaisse respectivement de 35 % a 6 % a Saint-Imier,
de 78 % a 60 % au Noirmont, de 68 % ä 27 % dans le cas de

Moutier. La reaction des bourgeoisies ne se fit pas attendre : en 1846
dejä, les bourgeois de Saint-Imier petitionnent pour demander de

« meilleures garanties pour mettre les biens des corporations
bourgeoises a l'abri de l'appetit devorant des etrangers qui les convoi-
tent9. »

A l'Assemblee Constituante de 1846, les arguments pour ou contre
la classification des biens communaux foisonnent. Certains consti-
tuants voient dans la separation des biens la solution a tous les

problemes communaux ; les biens une fois repartis, tout ira comme
dans le meilleur des mondes. A l'oppose, des constituants refusent
le principe meme de la separation : les biens appartiennent ä la
collectivite locale ; les bourgeois en sont les simples administrateurs.
II serait inadmissible de detourner une partie des biens de leur
destination sous pretexte de regier une situation de conflit ouvert
ou latent.

Pour l'auteur de la loi communale de 1852, Edouard Bioesch,
la separation des biens n'est qu'un pis aller ; la solution preconisee
consiste ä generaliser la formule de la commune mixte, qui resulte de
la fusion des communes municipale et bourgeoisiale.

Les operations de classification durerent plus de vingt ans, malgre
le delai d'une annee imparti par la loi. D'une fagon generale, les biens
a destination publique sont attribues a la commune municipale :

immeubles scolaires, routes, hangar des pompes, reseau d'eau... Les
bourgeoisies se reservent la propriete des forets, des päturages. Elles

163



dotent les communes des habitants d'un fonds dont les interets
devraient leur permettre de faire face a leurs obligations. Dans la
plupart des cas enfin, les bourgeoisies s'engagent encore ä fournir
le bois de chauffage et de reparation pour les edifices publics ;

certaines bourgeoisies sont parvenues par la suite ä racheter leurs
obligations envers la municipalite.

La pratique s'ecarta de ces principes generaux. Au niveau de

l'ideologie et des rapports de forces sur l'echiquier politique apres
1854, le radicalisme durcit ses postulats et gagne en influence au
sein des autorites cantonales. Sur le plan local, les charges continuent
d'augmenter et les communes se voient obligees d'introduire l'impot,
apres la classification des biens. Le gouvernement impose alors des

dotations plus elevees aux bourgeoisies dont les actes ne sont pas
encore sanctionnes. Cette intervention dans les affaires locales touche
des cordes sensibles et provoque des reactions tres vives des

bourgeoisies. La tension atteint son point culminant avec la reunion des

bourgeoisies ä Delemont en mars 1865. La petition adressee au
Grand Conseil a la suite de cette assemblee traduit les veritables
sentiments des bourgeoisies en matiere de classification :

« en comparant les classifications intervenues surtout depuis
1863 et 1864 avec celles etablies en 1854, on dirait que des

dispositions toutes contraires regissent la matiere. II serait trop
long de citer des exemples ä l'appui de cette assertion : ils pullu-
lent dans le Jura, et l'ancien canton en a aussi sa large part. La
convention ou l'arrangement a l'amiable, rigle de la classification
(art. 43) est annulee dans la pratique ; il suffit que les communes
soient d'accord pour que l'autorite superieure tranche dans le

vif et octroie les depouilles opimes de la bourgeoisie a la
municipalite qui ne les reclame pas10. »

Dans bon nombre de localites en effet, les bourgeois largement
majoritaires dictent pratiquement leur volonte dans les assemblies
municipales.

Dans l'immediat, la classification renforfa l'opposition entre
bourgeois et habitants ; l'elaboration des actes crea un climat de
tension a l'interieur des communes. Certaines bourgeoisies recoururent
contre les decisions du gouvernement: le cas de Porrentruy est porte
jusque devant le Tribunal federal. A long terme, la classification
des biens assura le maintien des bourgeoisies : d'une part, les actes
consacrent la propriete des biens bourgeoisiaux, et, d'autre part,
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ils sanctionnent la destination non publique de ces memes biens.
Pour les communes municipales, ^introduction de l'impot suit le

mouvement de la classification. Par ailleurs, la perception d'impots
et la repartition de bons de jouissance aux ayants droit dans la
meme commune suscitent des jalousies qui se manifestent. Dans les

communes mixtes, le produit des biens publics continua a couvrir
les depenses locales : l'impot communal n'apparait qu'ä la fin du
siecle, au moment ou les revenus des biens communaux ne suffisent
plus a couvrir les depenses locales.

Apres la classification des biens, contrairement ä la premiere
moitie du siecle, la commune bourgeoise n'augmente plus ses pro-
prietes. Bien plus, le developpement de l'administration forestiere
controle plus etroitement les revenus de la bourgeoisie. Les
corporations bourgeoisiales favorisent alors les economies de bois ; dans
certaines localites, eile subventionne la couverture des maisons par
des tuiles, l'installation de cheneaux metalliques, la construction de

murs sees, d'abreuvoirs en pierre... Pour remplir leurs engagements
dans la construction des chemins de fer, les bourgeoisies vident leurs
forets de leur substance.

La richesse des communes jurassiennes avait fajonne un esprit
local tres dynamique ; l'affaiblissement economique provoque par
la classification des biens communaux et la construction des chemins
de fer atteint gravement ce dynamisme. II entraine l'intervention
de l'Etat, garantie des progres de la centralisation politique. II
provoque en outre un reflexe de defense des bourgeoisies qui se

manifestera constamment par la suite. Egoi'sme d'un conservatisme
borne aux dires des adversaires, en fait epuisement apres des sacrifices

trop lourds pour la corporation.

3. La reforme de /'assistance

Les constitutions de 1831 et de 1846 reservaient les competences
des bourgeoisies dans les domaines de la tuteile et de l'assistance.
La bourgeoisie jurassienne gardait une signification pour les ressor-
tissants de l'ancien Eveche dans la mesure ou des secours leur etaient
garantis en cas d'indigence, risque qui subsiste surtout dans la
deuxieme moitie du siecle, en raison des fluctuations de la conjoncture
economique.

Le revisionnisme constitutionnel de la fin du siecle adopte une
attitude resolument hostile aux bourgeoisies : la corporation ne
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correspond plus a la societe que 1'industrialisation et les progres des

moyens de transport ont profondement transformee. Par le brassage
de la population, la proportion des ressortissants domicilies dans
leur commune d'origine s'est considerablement abaissee. La bourgeoisie
est devenue anachronique. Privee de ses competences politiques, et
apres avoir perdu son influence economique, la bourgeoisie lutte
pour le maintien de ses derni&res attributions, celles qui touchent
au domaine social.

Le projet de Constitution soumis au peuple le Ier mars 1885
abolissait les anciennes bourgeoisies et, par consequent, le regime
particulier du Jura en matiere d'assistance. Les principes qui avaient
inspire le projet le firent echouer devant 1'electorat. Pour les

revisionnistes, ce n'etait que partie remise. Avant le scrutin de 1885,
Joseph Stockmar, conseiller d'Etat, lanfait cet avertissement aux
electeurs du Jura :

« L'unification s'impose : on aura beau la repousser en rejetant
le projet; la force des choses nous la ramenera immediatement,
mais dans de pires conditions u. »

En 1891, le Grand Conseil declenche un nouveau processus de

revision de la Constitution. En plus des nouveaux droits reconnus
aux citoyens — droit d'initiative, election des prefets et des presidents

des tribunaux, du Conseil-executif par le peuple, — le projet
abolit tout dualisme entre le Jura et l'ancien canton en matiere
de legislation, d'assistance... Les bourgeoisies sont maintenues mais
la reforme de l'assistance en diminue encore l'importance. Les pau-
vres seront assistes par leur commune de domicile avec le concours
de l'Etat. Cependant les bourgeoisies jurassiennes continueront de

rembourser les frais occasionnes par l'entretien de leurs ressortissants

pauvres. Le refus du Jura le 4 juin 1893 traduit, selon « Le Demo-
crate », une resistance instinctive a tout ce qui supprime nos institutions

speciales. Cependant l'organe des liberaux prone d'emblee la
participation du Jura aux reformes qui decouleront de la mise en

application de la nouvelle charte. Dans les colonnes du « Pays »,
Ernest Daucourt espere corriger les effets de la Constitution par la
legislation. La loi sur l'assistance du 27 novembre 1897 ne repondit
pas aux espoirs du Jura. Les resultats du vote offrent le meme
clivage entre l'ancien canton et le Jura qu'en 1893. Les institutions
particulieres de l'ancien Eveche etaient abolies.

¥
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ORGANISATION DES COMMUNES EN 1968

communi municipal«

m communi mixt«

nun commune bourgeois* «t commune municipal«

HlHll section d« commune
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Le passage d'une societe agraire et artisanale ä une societe industrielle

se repercute done sur Involution des institutions. Les reformes
apportees au niveau de la legislation tendent ä adapter les institutions
au nouveau type de societe. Partant d'une organisation uniforme sous
la Restauration, les communes jurassiennes presentent plusieurs types
d'organisation, des la fin des annees 1860. Cette diversite s'explique
par des evolutions disparates tant de la societe que de l'economie
des differentes regions.

Dans le Jura sud en voie d'industrialisation, la societe est plus
intensement transformee que celle du Jura nord ou l'agriculture
reste encore predominante. Mais la carte des divers types d'organisation

des communes presente presque exactement une image inverse :

la bourgeoisie, institution d'Ancien Regime restauree apres la
decomposition de l'empire napoleonien et transformee par le liberalisme,
subsiste de fajon autonome dans les regions les plus avancees dans
les domaines economique et politique : l'Erguel, la Prevote, les chefs-
lieux du Jura catholique. II existe en effet une relation evidente entre
l'audience du radicalisme et le developpement industriel.

Dans le Jura nord, par contre, la commune unique persiste,
regime tant souhaite par les projets de reforme de la deuxieme moitie
du siecle.

Cette distorsion entre la societe et ses institutions resulte d'une

part de devolution demographique : la corporation est maintenue
dans la mesure ou les bourgeois du lieu subissent la pression des

municipaux, desireux de participer au pouvoir local ; ailleurs les

ressortissants largement majoritaires n'eprouvent pas le besoin de

s'affirmer de fafon particuliere. D'autre part, les rapports de pro-
priete jouent en faveur du maintien ou de la suppression de la
bourgeoisie : il est aise de constater que les communes bourgeoises
qui ont remis leurs « biens » a la municipality sont precisement les

plus pauvres. Enfin, les prefets ont essaye de sauvegarder une
organisation uniforme des communes de leur district. Xavier Stockmar,
prefet de Porrentruy, redigea lui-meme le reglement qui instaurait,
de facto, le regime de la commune mixte en Ajoie. En 1855, les

deux communes de Tramelan-Dessus deciderent de former une
commune mixte ; le prefet Antoine, de Courtelary, intervint energi-
quement et obtint une nouvelle separation des 1857.

Les consequences de cette diversite des regimes sont multiples.
Le fonctionnement de deux administrations paralleles dans la meme
localite institutionnalisa un clivage, declare ou potentiel, entre bourgeois

et municipaux. Cette divergence entre les deux corporations se

168



traduit concretement par le biais des questions financieres. Dans la
mesure ou la bourgeoisie controle la capacite financiere de la
commune des habitants, c'est elle qui regle l'envergure des entreprises :

les depenses sont etroitement adaptees aux revenus des biens commu-
naux. Ailleurs, ou la bourgeoisie refuse de livrer ses deniers pour la
collectivite, la municipality doit trouver d'autres ressources dans

l'imposition des habitants mais, sous la pression des besoins a satis-
faire, eile est contrainte de faire les amenagements necessaires.

Sur le plan politique, la question des bourgeoisies alimente les

luttes partisanes du XIXe siecle. Les radicaux soutiennent resolument
la commune municipale — la liste impressionnante des projets de

reformes visant a depouiller la commune bourgeoise de ses biens

en temoigne suffisamment. A l'oppose, les conservateurs se font
les avocats de la commune bourgeoisiale. Cependant, la bourgeoisie
desamorce le bipartisme ; les grandes petitions pour les bourgeoisies
sont couvertes de signatures dans l'ensemble des communes du Jura :

dans 104 communes en 1846, dans 101 communes en 1865, dans
106 communes en 1883. Le petitionnement pour les bourgeoisies est

presque aussi intense que celui pour la culture et la religion. La
bourgeoisie trouve done des partisans dans tous les districts du Jura
et constitue un facteur d'unite : le maintien d'un regime particulier
pour l'ancien Eveche de Bale en matiere d'assistance conserve a la
bourgeoisie une reelle signification. Aussi les scrutins touchant l'insti-
tution provoquent-ils une reaction negative : lors des votes de 1885,
de 1893, de 1897, les non l'emportent largement (74,5%, 82%,
75,8 %). La commune bourgeoise etait devenue, par opposition ä la
centralisation radicale, le Symbole de l'autonomie locale, la sphere
privilegiee de l'epanouissement de la nationalite jurassienne, symbole
bien different du «refuge des privileges » qu'incarne souvent la
corporation d'aujourd'hui.
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